
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 2 février 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo
VIGNON,  M.  Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme Chloé OLLAGNIER
donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à Mme  Victoria MARI,  Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

CARTE SCOLAIRE 2024-2025

Vu la délibération du Conseil municipal n°23_026 du 3 mars 2023 portant modification du périmètre
scolaire ;
Vu les prévisions d'effectifs au niveau de la commune ;
Considérant que le Maire est responsable de la carte scolaire et de l'inscription des enfants de sa
commune dans les écoles publiques ;
Considérant les évolutions des effectifs dans les écoles maternelles et élémentaires :

2014-2015 Effectifs scolaires Nombre de classe Moyenne par
classe

Irène JOLIOT-CURIE 234 9 26
Louis PASTEUR 253 10 26

Roger TISSOT 183 7 27
Paul GAUGUIN 99 4 25

Simone VEIL 135 5 27
Marie CURIE 208 7 30

1 112 42 26

2024-2025 Effectifs scolaires Nombre de classe Moyenne par
classe

Irène JOLIOT-CURIE 297 12 25
Louis PASTEUR 305 13 23

Paul GAUGUIN 94 4 24
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Simone VEIL 100 5 20
Marie CURIE 162 7 23

958 41 23
En plus des classes ordinaires citées ci-dessus, et dans le cadre de son projet de ville inclusive, la
Ville de Grigny a accompagné l’accueil d’une classe externalisée de l’ITEP des « Eaux Vives » en
2015, d’un dispositif ULIS élémentaire TFC (Trouble des Fonctions Cognitives) en 2018, et l’ouverture
d’une UEMA (Unité d’Enseignement Maternelle Autisme) en 2021.
Ces accueils ont profondément fait évoluer les pratiques des acteurs éducatifs locaux et représentent
une vraie chance pour notre territoire et en premier lieu pour les enfants et les familles.
L'Ad'AP 2015-2024 (agenda d'accessibilité programmée) fixait à la Ville, en matière d’accessibilité, la
mise aux normes  impérative de l’ensemble des établissements recevant du public. Concernant les
écoles, le travail engagé par la Ville a permis la mise en accessibilité, l’agrandissement et les futures
mises aux normes énergétiques et qualité d’air du pôle scolaire Irène Joliot-Curie en 2018, et il en
sera de même pour l’école Louis Pasteur à l’été 2024.
Considérant la baisse des effectifs scolaires sur la Ville (-14% depuis 2014) et les contraintes du
bâtiment de l’école Roger Tissot ;
Considérant que la rentrée de septembre 2024 se fera dans les meilleures conditions pour les élèves
et  les équipes avec deux écoles élémentaires rénovées,  agrandies,  mises aux normes handicap,
qualité d’air et énergétiques ;
Compte tenu des seuils fixés par l’Éducation Nationale, les écoles Louis Pasteur et Irène Joliot-Curie
bénéficieront  toutes les deux d’une décharge de direction complète  à  la  rentrée prochaine.  Cela
permettra  de  renforcer  le  projet  d’école  par  une  meilleure  transversalité  dans  les  actions,  un
accompagnement  renforcé  des  équipes  pédagogiques  et  une  plus  grande  disponibilité  pour  les
familles.
Considérant la nécessaire modification des périmètres de la carte scolaire élémentaire ;
Vu le tableau ci-annexé présentant les nouveaux périmètres élémentaires ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
APPROUVE les modifications des périmètres scolaires élémentaires tels  que présentées dans le
tableau annexé ;
DÉCIDE d'appliquer cette nouvelle sectorisation pour la campagne d’inscriptions scolaires 2024-2025.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.

2/4 DEL_24_012



3/4 DEL_24_012



4/4 DEL_24_012


	République française
	Commune de GRIGNY

